
Quels éléments peuvent prolonger automatiquement la période
d'essai au Luxembourg ?

Réponse courte

La période d'essai au Luxembourg peut être prolongée automatiquement en cas de suspension du contrat de

travail pour des motifs légalement prévus. Les éléments concernés sont : la maladie ou l'accident du salarié (avec

certificat médical), le congé de maternité, de paternité ou d'accueil, le congé pour raisons familiales, le congé

extraordinaire prévu par la loi (comme un décès ou un mariage), ainsi que le service militaire ou des obligations

assimilées.

Les absences non justifiées, les congés payés ou les absences pour convenance personnelle ne permettent pas de

prolonger automatiquement la période d'essai. La prolongation s'applique uniquement pour la durée exacte de la

suspension, sans qu'un avenant ne soit nécessaire, et l'employeur doit notifier par écrit la nouvelle date de fin au

salarié.

Définition

La période d'essai est la phase initiale d'un contrat de travail, à durée déterminée ou indéterminée, permettant à

l'employeur et au salarié d'évaluer la relation professionnelle. Elle est strictement encadrée par le Code du travail

luxembourgeois, notamment en ce qui concerne sa durée et ses modalités d'exécution. Certains événements

survenant pendant cette période peuvent entraîner une prolongation automatique, sans qu'un avenant ne soit

requis.

Conditions d’exercice

La prolongation automatique de la période d'essai intervient uniquement en cas de suspension du contrat de travail

pour des motifs légalement prévus.

Motif de suspension Justificatif requis

Maladie ou accident du salarié Certificat médical

Congé de maternité, paternité ou d'accueil Attestation légale

Congé pour raisons familiales (art. L.234-52) Demande formelle

Congé extraordinaire légal (décès, mariage) Justificatif de l'événement

Service militaire ou obligations assimilées Document officiel
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Les absences non justifiées, les congés payés ou les absences pour convenance personnelle ne donnent pas lieu à

une prolongation automatique de la période d'essai.

Modalités pratiques

La prolongation s'opère de plein droit selon les règles suivantes.

Aspect Règle applicable

Durée de la prolongation Égale à la durée exacte de la suspension

Plafond légal Maximum un mois de prolongation (art. L.121-5 §2)

Suspensions multiples Chaque période s'additionne dans la limite du mois

Notification Écrite, dès que possible, avec nouvelle date de fin

Avenant Non requis

Pratiques et recommandations

Documenter chaque suspension du contrat de travail pendant la période d'essai, en conservant tous les justificatifs

nécessaires (certificats médicaux, attestations de congé légal). Notifier par écrit au salarié la prolongation et la

nouvelle échéance de la période d'essai pour garantir la transparence et prévenir les litiges. Vérifier

systématiquement que la prolongation n'excède pas le plafond légal d'un mois. Calculer les délais de préavis sur la

base de la période d'essai prolongée pour toute rupture éventuelle.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-5, §2 Prolongation automatique en cas de suspension, plafond d'un mois

Art. L.121-5, §4 Modalités de rupture durant la période d'essai

Art. L.234-52 Congé pour raisons familiales

Art. L.337-1 à L.337-6 Protection applicable durant la période d'essai

La notification écrite de toute prolongation de la période d'essai et la conservation des justificatifs des suspensions sont

indispensables pour prévenir tout contentieux relatif à la validité de la période d'essai ou à la rupture du contrat. L'employeur doit

veiller au respect du plafond légal d'un mois de prolongation et à l'encadrement humain des décisions.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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